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APRÈS ART. 54 N° CE2799

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2018 

LOGEMENT AMÉNAGEMENT ET NUMÉRIQUE - (N° 846) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE2799

présenté par
M. Vuilletet, rapporteur pour avis au nom de la commission des lois et les membres du groupe La 

République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 54, insérer l'article suivant:

Le 3° de l’article 44 de la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière 
d’infrastructures et de services de transports est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour 
l’exercice de cette mission, l’établissement exploite les données produites par un réseau 
d’observatoires territoriaux relatives aux évolutions socio-économiques et environnementales 
constatées au niveau de chaque bassin de vie, selon une méthodologie permettant une consolidation 
régionale et nationale ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le CEREMA peut apporter 
un appui à l’État et aux acteurs territoriaux en termes d’ingénierie et d’expertise technique sur des 
projets d’aménagement en prévoyant que ce dernier utilise dans ce cadre les données produites par 
un réseau d’observatoires territoriaux, qui pourra reposer, comme le propose le rapport « Inscrire les 
dynamiques du commerce dans la ville durable » du Conseil général de l’environnement et du 
développement durable de mars 2017, sur les intercommunalités et les acteurs locaux concernés 
(services de l’État et des régions, agences d’urbanisme, chambres de commerce et d’industrie, etc).


